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COMPTE RENDU DE LA COC du 31 janvier 2012
Présents : Yvon INTARTAGLIA président, Robert ISCHARD responsable COC, William REYGADE CTF, Alexis SIGOIGNE ADS, Hervé DEGUILHEM secrétaire administratif.
La COC s’est réunie les mardis 18, 25 et 31 janvier 2012, à la Maison des Sports, pour faire le point sur le déroulement des championnats départementaux toutes catégories.
CONSTATS :   
Matches des 14-15/01/2012

Catégories :    -12G 

RAS




-12F  

RAS




-14F 

RAS


Matches des 21-22/01/2012

Catégorie :
-12F

RAS
HBC LAROQUEBROU :

( Match HBC LAROQUEBROU/HBC MAURIAC  +16M,
( Pas de FDME saisie à ce jour,

( Feuille de match papier reçue le 24 janvier au CD15,
NRJSC :

( Match NRJSC/HBC MURAT:  RAS.
HBC LES VOLCANS :


( Match HBC LES VOLCANS/SH MASSIAC: RAS
HBC MURAT

( Match HBC NRJSC/HBC MURAT


( 2 joueurs trop jeunes non surclassés (VIGOUROUX Hugo et ARNAL Aurélien)
SH MASSIAC :


( Match HBC LES VOLCANS/SH MASSIAC: RAS
Sanctions : AVERTISSEMENT 
HBC LAROQUEBROU : pour envoi en retard de FDME ou Feuille de match papier.

HBC MURAT : 2 joueurs trop jeune ont participé au match.

Matches des 28-29/01/2012
LA SANFLORAINE SPORTS ET LOISIRS

( Match LA SANFLORAINE SL/ST MAMET H -14F

( 2 mineurs à la table sans tuteur majeur.

( Match LA SANFLORAINE SL/ST MAMET H  -12F : NON JOUE

( Match LA SANFLORAINE SL/ST MAMET H  -12G : NON JOUE
MASSIAC SECTION HAND:

( Match SH  MASSIAC/HBC LES VOLCANS -14F

( Match arbitré par un arbitre majeur contrairement au règlement particulier de la catégorie..
HBC MURAT


( Match HBC MURAT équipe 1 /NRJSC  -12G,

( 2 mineurs à la table sans tuteur majeur.


( Match HBC MURAT équipe 2/NRJSC  -12G,


( 2 mineurs à la table sans tuteur majeur.

( La licenciée inscrite comme Responsable de salle (non obligatoire en championnat départemental) n’est pas tuteur de table.


( Match HBC MURAT/NRJSC -12F,


( 2 mineurs à la table sans tuteur majeur.

( La licenciée inscrite comme Responsable de salle (non obligatoire en championnat départemental) n’est pas tuteur de table
HBC MAURIAC 


( Match HBC MAURIAC/STADE MAURSOIS  -12F,


( Chronométreur mineur sans tuteur de table majeur,


( Responsable de salle mineur,


( Pas d’officiel majeur responsable de l’équipe.
STADE MAURSOIS HB : 
( Match HBC MAURIAC/STADE MAURSOIS  -12F,


( Pas d’officiel majeur responsable de l’équipe
HBC LES VOLCANS


( Match SH MASSIAC/HBC LES VOLCANS -14F:  RAS

( Match HBC LES VOLCANS 2/HBC LES VOLCANS 1   -12G : RAS
NRJSC

( Match HBC MURAT équipe 1 /NRJSC  -12G : RAS


( Match HBC MURAT équipe 2/NRJSC  -12G : RAS


( Match HBC MURAT/NRJSC -12F: RAS
.
SAINT MAMET H


( Match LA SANFLORAINE SL/ST MAMET H -14F: RAS
Sanctions : AVERTISSEMENT  aux clubs :

LA SANFLORAINE SPORTS ET LOISIRS


MASSIAC SECTION HAND


HBC MURAT


HBC MAURIAC 


STADE MAURSOIS HB 
D’autre part : certains clubs détourneraient le règlement en inscrivant sur les FDME des licenciés autres que ceux qui officient vraiment  (les arbitres, joueurs par exemple…). Je rappelle que le Président du club engage sa responsabilité et qu’en cas de ‘pépin’ ce sera lui qui sera sanctionné en premier, puis les responsables d’équipes et les licencié(e)s fautifs (ives).
Le Président du CD15                                                                                               COC Comité Départemental du Cantal
 Yvon Intartaglia                                                                                                        Responsable 
                                                                                                                                     Robert ISCHARD
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